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L’article L123-1 du code de l’ur-
banisme énonce en ses alinéas 2 
et 3 :
Les Plans Locaux d’Urbanisme « 
comportent un projet d’aménage-
ment et de développement durable 
qui définit les orientations générales 
d’aménagement et d’urbanisme re-
tenues pour l’ensemble de la com-
mune. 

Ils peuvent, en outre intégrer des 
orientations d’aménagement rela-
tives à des quartiers ou à des sec-
teurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager. 

Ces orientations peuvent, en cohé-
rence avec le projet d’aménage-
ment et de développement durable, 
prévoir les actions et opérations 
d’aménagement à mettre en œuvre, 
notamment pour valoriser l’environ-
nement, les paysages, les entrées 
de villes et le patrimoine, permettre 
la lutte contre l’insalubrité et assurer 
le renouvellement urbain et le déve-
loppement de la commune.  

Elles peuvent prendre la forme de 
schémas d’aménagement et préci-
ser les principales caractéristiques 
des voies et espaces publics».

Pour rappel :
Le Programme Local de l’Habitat 
de Colombes a été adopté le 16 
novembre 2011,
Le Plan de Déplacements de Co-
lombes a été approuvé le 3 février 
2011.

Lors de l’approbation du PLU le 30  
Janvier 2013 les orientations d’amé-
nagement étaient au nombre de 5 :
 
• L’orientation d’aménagement 
Charles de Gaulle Est,

• L’orientation d’aménagement PRU 
Fossés Jean Bouviers,

• L’orientation d’aménagement Yves 
du Manoir,

• L’orientation d’aménagement sec-
teur Kléber, sites THALES,
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• L’orientation d’aménagement Ave-
nue de Stalingrad. 

Par délibération du Conseil Munici-
pal en date du 13 novembre 2014, 
la Ville de Colombes a lancé une 
réflexion sur un périmètre allant 
du Nord de l’avenue de Stalingrad 
jusqu’aux stades Charles Peguy en 
longeant la A86, l’arc sportif.

Ce vaste périmètre pour partie en 
bord de Seine ou situé non loin du 
fleuve, offre des atouts indéniables 
tels que la richesse de ces équipe-
ments sportifs et de loisirs, les vues 
sur le grand paysage, une diversité 
des usages dans un espace urbain 
non loin de Paris et La Défense. 

Pour autant le tracé de l’A86 consti-
tue une barrière physique très im-
pactante, dont le franchissement 
piéton est assuré principalement 
par deux passerelles reliant la Ville 
habitée au Parc Lagravère, une 
troisième proche d’une station du 
futur tramway T1 et conduisant au 
secteur d’activités Kléber. 

L’A86 en viaduc ou en infrastruc-
ture permet les liaisons automobiles 
entre le Val d’Oise et Colombes en 
3 points : Paul Bert, Valmy et Sta-
lingrad mais ces entrées de ville 
sont à requalifier, pour atténuer leur 
caractère routier, améliorer les liai-
sons douces. 

Un important travail doit être fait sur 
le périmètre de l’Arc Sportif pour 
valoriser les équipements existants, 
mieux les relier entre eux, améliorer 
et développer les franchissements 
ainsi que les liaisons cyclables et 
piétonnes. 

Enfin la réflexion est menée pour re-
conquérir les îlots des anciens sites 
de l’entreprise Thalès, développer 
un nouveau projet sur le stade Yves 
du Manoir pour qu’ils deviennent 
des îlots urbains à part entière, irri-
gués par un transport en commun 
en site propre performant, le T1. 

Pour permettre la réalisation de ce 
projet, une orientation d’aménage-
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ment est créée. Elle remplace les deux 
orientations d’aménagement «Stade Yves 
du Manoir» et «Secteur Kleber, sites Tha-
lès» qui sont de fait supprimées. 

A l’occasion de la présente modifcation, 
les orientations d’aménagement sont donc 
maintenant au nombre de 4 : 

• L’orientation d’aménagement Charles 
de Gaulle Est,

• L’orientation d’aménagement PRU Fos-
sés Jean Bouviers,

• L’orientation d’aménagement «Arc spor-
tif», 

• L’orientation d’aménagement Avenue de 
Stalingrad. 
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Objectifs

- Renforcer la centralité émergente 
du boulevard Charles de Gaulle par 
une programmation urbaine mixte 
mêlant habitat, commerce, service, 
bureau et équipements publics.
- Constituer une façade urbaine co-
hérente sur le Boulevard de Gaulle 
répondant aux programmes récents 
situés sur la frange Ouest, à l’arrivée 
du tramway T2 et requalifier l’entrée 
de Ville Pont de Charlebourg, 
- Organiser la transition entre le 
front bâti projeté et le tissu pavillon-
naire colombien. 

Objectifs du PADD

- Répondre aux besoins actuels et 
futurs des Colombiens en matière  
d’habitat et d’équipements publics 
(identifier les besoins en équipe-
ments publics)
- Préserver et promouvoir la qualité 
architecturale et urbaine (dévelop-
per la variété des usages et des 
fonctions urbaines, pérenniser le 
tissu pavillonnaire et admettre une 
évolution possible dans les sec-
teurs de grands projets)
- Accompagner et encourager le 
développement économique à Co-
lombes (profiter de la dynamique 

tertiaire en encourageant et en 
maintenant la diversité des emplois)

Orientations d’aménagement 

En terme paysager le projet doit 
permettre : 
- Une trame urbaine aérée, 
- Une alternance d’espaces de res-
piration et de densités végétales 
à l’échelle des volumes bâtis pour 
autoriser notamment des échap-
pées visuelles en profondeur vers 
les cœurs d’îlots, 
- Un environnement de qualité par 
la prise en compte en amont de la 
gestion des eaux et des espaces 
verts. 

Le parti d’aménagement retenu a 
pour objectif principal de requalifier 
les franges sud-est du boulevard 
Charles de Gaulle selon les axes 
suivants : 
- Les principes d’aménagement gé-
néraux s’orientent vers la réalisation 
d’une façade bâtie cohérente sur le 
boulevard, avec des respirations 
ou des vides pour ne pas créer un 
front bâti continu (en rupture  avec 
la façade Ouest  plus monolithique). 
- Des principes d’épannelage per-
mettent également d’établir une 
transition entre les hauteurs bâties 

sur le boulevard. Le projet s’inscri-
ra dans une mixité des typologies. 
Des constructions d’une hauteur 
allant jusqu’à R+8 dont attiques sur 
le Boulevard  et des constructions 
moins élevées allant du R+6 dont 
attiques au R+4 à l’arrière. 
- Pour assurer la transition avec 
la zone moins dense d’habitat à 
dominante individuelle et pérenniser 
ainsi ce tissu, des constructions plus 
petites type R+3 s’érigeront dès lors 
que l’on s’éloigne de l’axe et à la 
jonction du secteur pavillonnaire.   
 - Un aménagement différent sur l’îlot 
6 situé au sud de l’opération avec des 
hauteurs plus élevées allant jusqu’à 
R+10 dont attiques pour permettre 
l’implantation d’un équipement 
hôtelier et marquer l’entrée de ville 
au pont de Charlebourg. Le principe 
d’épannelage vers le secteur 
pavillonnaire est maintenu.
- Pour favoriser le lien entre les 
constructions futures implantées sur 
l’axe Charles de Gaulle et le tissu 
pavillonnaire existant à préserver, 
le projet utilisera le vocabulaire de 
l’avenue colombienne : un réseau 
de voies privées (le plus souvent) 
constituant un caractère urbain re-
marquable de Colombes, avec un 
paysage très caractéristique des 
petites voies où le végétal est do-

minant, et la perméabilité visuelle 
avec les jardins privés relativement 
importante. 
- Renforcer la trame verte publique 
du secteur avec la création d’un jar-
din public sur le Boulevard Charles 
de Gaulle. 
- Réalisation d’équipements pu-
blics en accompagnement des 
programmes résidentiels (groupe 
scolaire, gymnase, parc de station-
nement en ouvrage).
 
Programmation

Le programme retenu pour la ZAC 
« Charles de Gaulle Est » est le sui-
vant : 

Logements :
• Logements répartis entre loge-
ments libres et logements sociaux  
pour répondre à l’article 55 de la loi 
SRU. 
Commerces :
• Répartis sur tout le linéaire du 
boulevard dans la zone, 

Hébergement hôtelier :
• Un hôtel 4 étoiles, 

Orientation d’aménagement Charles de Gaulle Est.
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Orientation d’aménagement Charles de Gaulle Est 

Equipements publics : 

• Un groupe scolaire, 
• Un gymnase, 
• Un jardin public
• Un parc de stationnement public 

Les parcelles supportant des bâti-
ments destinés à être conservés 
pourront être intégrées dans la 
programmation en cas de cession 
volontaire et amiable de leurs biens 
par les propriétaires. 

Planning

Première phase : 
Aménagement des îlots 1, 5, 6 et 7, 
Deuxième phase:
Aménagement des îlots 2, 3 et 4, 

Les projets à proximité :

Après l’arrivée du T2 en 2012, 
l’achèvement des ZAC Champs Phi-
lippe I et II, la requalification urbaine 
à la Garenne-Colombes (création 
d’un nouveau quartier mixte par la 
mise en œuvre de la ZAC Champs 
Philippe, rénovation des franges 
urbaines le long du T2 et réorgani-
sation de la Place de Belgique.);
les prochains projets sont:
- la restructuration de l’îlot du 
Leclerc avec la reconstruction de la 

surface commerciale et la création 
de logements. 
- l’aménagement du Tramway T1 et 
la jonction avec le T2 au niveau du 
Boulevard Charles de Gaulle et du 
carrefour Charles de Gaulle / Ga-
briel Péri.
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Cette Orientation d’Aménage-
ment reprend les objectifs du Projet 
de Rénovation Urbaine pour lequel 
la ville a signé le 18 janvier 2008 une 
convention financière avec l’Agence 
de Rénovation Urbaine afin de re-
qualifier les trois quartiers concer-
nés dont celui des Fossés-Jean/
Bouviers. Celui-ci a fait l’objet d’un 
avenant présenté en septembre 
2011 signé le 13 octobre 2012. 

Objectifs

- Désenclaver le quartier, créer un 
lien avec les quartiers avoisinants et 
compléter le maillage viaire et d’es-
paces publics 
- Améliorer le cadre de vie des habi-
tants et l’offre en équipements pu-
blics
- Renforcer la mixité sociale et favo-
riser les parcours résidentiels as-
cendants
- Redynamiser le tissu économique 
local pour créer des emplois et favo-
riser l’insertion des habitants.

Objectifs du PADD

- Développer et diversifier le parc de 
logements pour une offre attractive 

(promouvoir une offre diversifiée en 
logements pour garantir une mixité 
sociale sur le territoire), 

- Répondre aux besoins actuels et 
futurs des Colombiens en matière 
d’équipements publics (mieux inté-
grer les équipements de proximité 
en s’adaptant aux nouvelles pra-
tiques), 

- Accompagner et encourager le 
développement économique à Co-
lombes (favoriser l’accès à l’emploi), 
- Se déplacer autrement (consolider 
le maillage de liaisons douces), 

Diagnostic urbain et patrimonial 
du quartier

- Réaffirmer le positionnement stra-
tégique du quartier, valoriser ses 
atouts, affirmer un centre de quar-
tier au carrefour des rues Stalingrad 
et Michelet, asseoir la lisibilité de la 
tour Z et de la tour des Bouviers à 
l’échelle du quartier, mieux intégrer 
le parc Caillebotte au reste du quar-
tier.  

- Les enjeux suivants ont été souli-

gnés : 
• Résoudre les difficultés de lisibilité 
urbaine du quartier (circulation automo-
bile, domanialité),
• Exploiter les possibilités de mutations 
foncières (Gymnase – Parking, Ecole 
Langevin Wallon, groupe scolaire Jean-
Jacques Rousseau), 
• Intervenir sur le bâti obsolète avec 
notamment la démolition des bâtiments 
199-207 av de Stalingrad et 35 rue Mi-
chelet.

Orientation d’aménagement

- Créer une centralité connectant 
les secteurs des Bouviers et des 
Fossés-Jean par l’aménagement 
d’une  place centrale composée 
d’équipements de logements et de 
commerces aux abords du carre-
four Stalingrad / Michelet.

- Créer un maillage viaire au sein des 
Fossés-Jean permettant d’amorcer 
les mutabilités foncières à plus ou 
moins long terme :
• Pour l’école Langevin-Wallon : créa-
tion d’une rue, et densification à long 
terme de la parcelle en îlot mixte (école, 
gymnase, logements),
• Pour le parking et le gymnase : 
construction dans le court terme de 

logements privés adressés rue Joliot 
Curie, permettant d’amorcer la densi-
fication de la parcelle finalisée à plus 
long terme,

- Créer des liaisons douces traver-
sant le quartier, assurant des conti-
nuités interquartiers et avec la ville 
d’Asnières à l’appui d’une prome-
nade verte le long de l’A86 
- Compléter la trame verte du quar-
tier avec la création de squares et 
jardins,

- Valoriser l’entrée de ville et favo-
riser l’emploi et l’insertion écono-
mique – en créant une zone artisa-
nale à l’emplacement du 199-207 
rue Stalingrad,

- Renforcer la mixité des types 
d’habitat à l’échelle de chaque en-
semble urbain – en proposant une 
diversification des logements en 
fonction des caractéristiques de 
chaque secteur (démolition de loge-
ments sociaux et locaux d’activités 
vétustes ou en  friche, réhabilitation 
de logements du parc d’habitat so-
cial, proposition d’un habitat diversi-
fié par la construction de logements 
intermédiaires sur le quartier)
- Opération de résidentialisation des   

Orientation d’aménagement PRU Fossés Jean Bouviers
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Orientation d’aménagement PRU Fossés Jean Bouviers
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Orientation d’aménagement PRU Fossés Jean Bouviers

pieds d’immeubles pour clarifier les  
  limites entre espace public et pri-
vé.

- Requalifier le bâti et les espaces 
extérieurs en valorisant les bâti-
ments remarquables et les zones à 
enjeux pour l’image du quartier 

- Concentrer les investissements 
de court terme sur les bâtiments 
nécessitant un traitement urgent,

- Requalifier, adapter les équipe-
ments aux attentes des habitants 
du quartier et de la commune en 
relocalisant les équipements man-
quant de visibilité.

Programmation urbaine 

- Un maillage urbain complété et re-
qualifié (à court et moyen termes),

- La reconstitution de l’offre hors site 
sur du foncier identifié : 110 loge-
ments (à court terme),

- Une programmation habitat à court 
terme,

- La démolition de 140 logements, 
- Une ambition forte de requalifier le 

bâti et de clarifier les domanialités : 
• Un programme de réhabilitation ciblé 
sur 3 immeubles  ( la Tour Z, la tour des 
Bouviers et le 11 Michelet), 
• Des résidentialisations ( le 45 rue Mi-
chelet, le 97-99 rue Michelet et autour 
de la tour Z), 

- Une offre sur site diversifiée : des 
constructions neuves à court et 
moyen termes : 
• Construction de 30 logements so-
ciaux proches de la zone du 35 Miche-
let,
• Construction de 10 pavillons en ac-
cession sociale à la propriété aux Bou-
viers, de 80 logements en accession 
privée (50 aux Fossés Jean et 30 aux 
Bouviers), de 30 logements intermé-
diaires. 

- Des équipements publics lisibles 
et accessibles répondant mieux aux 
besoins des habitants  :
• Médiathèque - Centre Socio-Culturel
• Pôle sécurité / commerces / santé
• Un équipement structurant des Bou-
viers requalifié : l’école Jean-Jacques 
Rousseau,

- La création de la voie, à moyen 
terme permettant une diversification 
de l’habitat dans le quartier (acces-

sion sociale à la propriété) et le dé-
senclavement de l’îlot,

- Une reconstruction de l’école ma-
ternelle et une restructuration de 
l’école élémentaire à moyen terme, 

- Des activités économiques et com-
merçantes dont la création d’une 
zone artisanale.
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Objectifs 

-  Renforcer, aménager les 
liaisons des espaces entre eux (liai-
sons est-ouest au sud de l’A86 et 
nord-sud au nord de l’A86), entre la 
ville habitée et les grands équipe-
ments sportifs et de loisirs (parc P. 
Lagravère, stade Yves du Manoir), 
du centre ville au parc Lagravère en 
passant  par le stade Yves du Ma-
noir.

- Atténuer la coupure visuelle 
et fonctionnelle de l’A 86 en « l’ha-
billant », dans les nouveaux projets, 
d’une lisière verte.

- Requalifier les entrées de 
ville telles que Paul Bert, Valmy, 
Stalingrad,

- Valoriser les équipements 
sportifs existants et développer un 
pôle sportif et de loisirs au Stade 
Yves du Manoir,

- Développer un quartier 
mixte au nord de l’axe Valmy, site 
à enjeux en termes d’accès et de 
desserte, à la croisée de l’A86, de 
la gare du stade et des stations fu-
tures du tramway T1.

- Développer une variété 
d’usages par l’émergence de nou-
velles fonctions dans ce secteur du 
territoire colombien telles que l’habi-
tat, les équipements, le sport et les 
loisirs, le commerce, l’activité indus-
trielle, artisanale et le tertiaire afin 
d’y développer un secteur urbain à 
part entière.

Objectifs du PADD

Les objectifs sont compatibles avec 
ceux du PADD 

- Développer et diversifier le 
parc de logement par une offre at-
tractive.
Promouvoir une offre diversifiée en 
logements pour garantir une mixité 
sociale sur le territoire (statuts di-
versifiés de logements), comme les 
secteurs Kléber et Stade.

- Se positionner au cœur des 
nouveaux réseaux de transports 
en commun, le tramway T1 notam-
ment, dont le prolongement permet 
de favoriser l’intensification urbaine 
le long de son tracé.

- Répondre aux besoins ac-
tuels et futurs des Colombiens en 
matière d’équipements publics, 
faciliter l’accès aux équipements 
structurants, création d’équipe-
ments sportifs, de loisirs, scolaires 
et liés à la petite enfance.

- Se déplacer autrement, 
consolider le maillage de liaisons 
douces pour développer des flux 
apaisés depuis les pôles animés 
du centre-ville, des quartiers gare 
du Stade, Europe, des Grèves, les 
gares SNCF et les stations du tram-
way T2 et à terme celles du tram-
way T1, les zones résidentielles af-
fleurant le périmètre de l’Arc sportif .

- Accompagner et encoura-
ger le développement économique 
de Colombes en valorisant la com-
plémentarité entre activités indus-
trielles, tertiaires, commerciales et 
artisanales. Reconstituer une zone 
d’emplois diversifiés nécessitant 
une meilleure mixité des fonctions 
au nord du territoire.

Le secteur Kléber est un pôle ter-
tiaire à moderniser en envisageant 
un programme mixte combinant 

services, logements et activités 
notamment industrielles qui auront 
leur place dans ce vaste secteur de 
développement économique afin de 
conserver une animation perma-
nente.

L’enceinte actuelle du stade Yves 
du Manoir sera ouverte sur la ville 
ainsi que dans sa partie Nord-Est à 
d’autres fonctions telles que de l’ha-
bitat et des équipements publics.

- Préserver la qualité archi-
tecturale et urbaine en permettant 
d’implanter sur tout le territoire des 
typologies d’habitat différentes, 
des usages et des fonctions mixés. 
L’équilibre en habitat, équipement, 
activité et commerce sera assuré 
par une disposition en étage des dif-
férents usages s’appliquant notam-
ment le long des grands axes.

- Renforcer les polarités de 
quartiers en favorisant les implanta-
tions mixtes (commerces, activités, 
logements) à proximité des pôles 
secondaires et des gares.

Orientation d’aménagement  Arc Sportif
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Orientations d’aménage-
ment

-- Renforcer les liaisons 
piétonne et cyclable au sein 
du périmètre de l’Arc Spor-
tif en valorisant les liaisons 
existantes, en développant 
des continuités est-ouest 
notamment, en connectant 
le Stade Yves du Manoir à la 
Ville habitée, en réhabilitant 
et renforçant les passerelles 
au-dessus de l’A86 par des 
liaisons plus lisibles au sein 
des quartiers constitués.

- Requalifier les en-
trées de Ville P. Bert, Valmy, 
Stalingrad, reconquérir ces 
territoires au caractère rou-
tier aujourd’hui :

• Travailler avec le Conseil 
Général du Val d’Oise 
et la Ville de Paris pour 
requalifier le Pont de 
Colombes, assurer des 
liaisons douces mettant 
en lien le Stade Yves 
du Manoir avec le  Parc 

Lagravère, atténuer le caractère 
routier du viaduc de l’A86.

• Aménager les entrées de Ville 
Valmy et Stalingrad pour leur 
redonner un sens à l’échelle du 
piéton par les fonctions déve-
loppées, les aménagements 
urbains à réaliser,

- S’appuyer sur le prolonge-
ment futur du tramway T1 pour dé-
velopper un nouveau quartier mixte 
sur les terrains mutables proches 
des zones résidentielles déjà consti-
tuées par :
• La création d’un maillage au 

sein des îlots pour retrouver une 
trame urbaine lisible et fonction-
nelle et la recherche de liaisons 
douces continues,

• Le développement de bâtiments 
diversifiés pouvant proposer 
des usages multiples au sein 
d’un même plot ou d’un sous-
îlot afin de proposer une anima-
tion continue de ces nouveaux 
secteurs,

• L’attention portée à la desserte 
et l’accès des activités indus-
trielles, artisanales et des com-
merces pour permettre leur 
fonctionnement quotidien et leur 

pérennité,
• La création des équipements 

nécessaires répondant aux be-
soins de la population nouvelle 
et déjà existante, résidentielle et 
active, d’équipements liés à la 
petite enfance, au scolaire, au 
sport et aux loisirs,

• L’implantation d’une lisière verte 
pour habiller l’A86 et atténuer 
ses nuisances sonores,  olfac-
tives et polluantes,

• La réalisation de stationnements 
pour répondre aux besoins des 
habitants et des actifs et ne pas 
saturer la voirie publique. 

• Le futur tramway T1 est une 
opportunité pour participer à la 
redynamisation du Stade Yves 
du Manoir, renforcer son attrac-
tivité, et améliorer sensiblement 
la qualité de vie des habitants 
du quartier tout entier. 

- Favoriser l’emploi dans toute 
sa diversité qu’il soit lié au com-
merce, aux activités industrielle, ar-
tisanale ou tertiaire répondant ainsi 
au profil des catégories socio-pro-
fessionnelles des actifs colombiens 
(avec emploi ou à la recherche d’un 
emploi).

- Maintenir les cônes de vues 
vers le grand paysage, les Coteaux 
d’Argenteuil.
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Le Stade Yves du Manoir

Orientation d’aménagement  Arc Sportif
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Objectifs

- Renforcer la centralité et la pola-
rité de l’avenue de Stalingrad.
- Constituer une façade urbaine co-
hérente sur l’avenue tout en respec-
tant les trois séquences qui la com-
posent : Quatre Routes, autour de 
la rue d’Epinay, au niveau du projet 
de rénovation urbaine Fossés Jean 
/ Bouviers et préparer l’arrivée du 
tramway T1.
- Organiser la transition entre les 
constructions ayant une façade sur 
l’avenue et le tissu pavillonnaire sur 
l’arrière. 
- Favoriser la liaison  entre la par-
tie Ouest et la partie Est de l’ave-
nue en termes d’offre commerciale 
et d’aménagements qualitatifs de 
l’espace public (profil de l’avenue 
avec le passage du Tramway T1, 
espaces de respiration, …). 

Objectifs du PADD

- Préserver et promouvoir la qualité 
architecturale et urbaine (dévelop-
per la variété des usages et des 
fonctions urbaines, pérenniser le 
tissu pavillonnaire et admettre une 
évolution possible dans les sec-
teurs de grands projets),

- Renforcer la centralité et les pola-
rités
- Anticiper et permettre le prolonge-
ment du tramway T1,
- Favoriser l’intensification urbaine 
de cet axe structurant.

Orientations d’aménagement

- Constitution d’un front bâti pour 
répondre à la dynamique engen-
drée par l’arrivée du tramway, dans 
le respect des trois séquences exis-
tantes.
- Suivre des principes de densité 
permettant une transition douce 
entre une hauteur de bâti élevée sur 
l’avenue et la zone d’habitat majori-
tairement individuelle de faible hau-
teur en retrait. 
- Préserver des respirations et des 
vides dans le front bâti projeté le 
long de l’Avenue pour éviter un front 
continu et monotone : 
- Préparer l’arrivée prochaine du 
tramway T1 en anticipant son inser-
tion dans le tissu urbain : 
• Accompagner la mutation des sec-
teurs avoisinants l’avenue de Stalingrad 
et créer les conditions de réalisation du 
PRU des Fossés Jean/Bouviers ;
• Affirmer pour un traitement qualitatif 
des espaces publics ;

• Adopter des mesures pour cana-
liser le transit automobile sur les 
grands axes ;
• Apaiser la circulation dans les 
cœurs de quartiers ;
• Maintenir et/ou développer l’acti-
vité commerciale en la diversifiant. 
• Permettre l’accueil d’un lycée 
d’enseignement général dans le 
quartier Fossés-Jean/ Bouviers/
Gare du Stade.

Orientation d’aménagement Avenue de Stalingrad
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